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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du
Québec (RNCREQ)

Question  42 

Réf. : SCGM-19 Doc. : 13 Page(s) : n.a. Ligne(s) : n.a.

Fichiers.

42.1 Veuillez fournir, pour chacun des programmes proposés1, les chiffriers complets en
fichiers Excel ? Veuillez vous assurer que les fichiers incluent le même niveau de
données que pour celui que vous nous avez déjà envoyé (et qui est reproduit au doc. 13
de votre preuve) concernant le programme du thermostat électronique programmable,
c’est-à-dire incluant les tableaux intitulés « Intrants », « T1 à 4 avant », « T1 à 4 après »,
« Tarifs », « Chiffrier », « Tests », « Sommaire des tests » et « Impact tarifaire » ?

42.2 Veuillez également, le cas échéant, fournir copie des chiffriers pour les programmes non
retenus mais qui auraient fait l’objet d’analyses de rentabilité ?

Réponse 

42.1   Vous trouverez annexés les tableaux qui ont servi d’intrants fixes et variables aux différents
chiffriers de calculs des tests de rentabilité des programmes tangibles. Le chiffrier électronique fourni
aux intervenants (illustrant l’exemple du thermostat électronique) est un chiffrier modèle pour tous
les autres programmes. À l’aide du tableau d’intrants, il sera possible d’utiliser ce modèle pour
effectuer des calculs pour les autres programmes.

42.2   Aucun programme non retenu n’a fait l’objet d’une étude de rentabilité tel que mentionné au
document 4, page 6, lignes 1 à 13.

                                               
1  À l’exception évidemment du chiffrier pour le programme du thermostat électronique programmable, que vous avez déjà
eu la gentillesse de nous envoyer.


